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(2) V . POUDRET J-F, Quelle solution pour en finir avec l’affaire HILMARTON?
Réponse à Philippe FOUCHARD, Rev . Arb, N°1, 1998, pp: 7-24 . Cité par TRARI
TANI Mostefa, Droit algerien de l'arbitrage commercial international, éditions
BERTI, Alger, 2007. p150 .
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(1) V . HEUZE' Vincent, La morale, l'arbitrage et le juge, Rev . Arb, N°2, 1993, pp:

179- 198 . Commentaire sur la sentence CCI n° 5622 (1988), (affaire
HILMARTON) .

(2) Pour plus de détails sur la décision, voir : Rev . Arb, 1993, pp: 315- 342 .
(3) V . Rev . Arb, 1993, pp: 322- 342 .
(4) « … c’est sous l’angle de l’attente aux bonnes mœurs que la transgression d’une norme

étrangère doit être appréciée . Pour qu'elle puisse être appliquée a' un contrat du droit 
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             TGI       
           19  1988   27   

1990        19    1991)2( 
 23  1994)3(            

            HILMARTON       
  

Suisse, il faut que la disposition étrangère violée doive servir à la protection des intérêts de
l’individu et de la communauté humaine… » .

)1(                                
                2004 174 

(2) Pour plus de détails, voir Rev . Arb, 1993, pp: 300- 301 .
(3) V . Rev . Arb 1994, pp: 327-336 . Note Jarosson .
 JDI 1994, p701 . Note GAILLARD (E) .
 JDI n° 4, 1997 . Note GAILLARD (E) .
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(1) « Attendu, ensuite c’est à juste titre que l’arrêt attaqué décide qu’en application de
l’article VII de la convention de New York du 10 juin 1958, la société OTV était
fondée à se prévaloir des règles françaises relatives a' la reconnaissance et l’exécution
des sentences rendues à l’étranger en matière d’arbitrage international et de l’article
1502 du NCPC, qui ne retient pas au nombre des cas de refus de reconnaissance et
d’exécution, celui prévu par l’article V de la convention 1958 .

(2) « Attendu que la sentence rendu en Suisse était une sentence internationale qui n’était
pas intégrée dans l’ordre juridique de cet état, de sorte que son existence demeurait
établie malgré son annulation et que sa reconnaissance en France n’était pas contraire
à l’ordre public international » .
-V . Rev . Arb, 1994, note JARROSSON, pp: 329-336 .
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(1) V . société OTV C/ société HILMARTON, Rev . Arb, 1995, pp: 630 et S, note

JARROSSON Charles .
(2) V . JDI 1996, p120 . Note GAILLARD (E) .
« L’exequatur de la première sentence n’était pas de nature à figer le litige dans l’ordre

juridique français » .
(3) V . JDI n° 4, 1997, pp: 1033-1036, note GAILLARD (E) .
Rev . Arb . N°3, 1997, pp: 376-379, note FOUCHARD (PH) .
 FOUCHARD (PH), La portée internationale de l’annulation d’une sentence arbitrale

dans le pays d’origine, Rev . Arb 1997, pp: 329-352 .
(4) l’article 1351 stipule : « L’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a

fait l’objet de jugement, il faut que la chose demandée soit la même, que la demande
soit fondée sur la même cause, que la demande soit entre les mêmes parties et formée
par elles et contre elles en la même qualité » . Voir le code civil français au site : 
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www.droit.org/Jo/copdf/civil. Visité le 10/01/2011.

(1) « Attendu que les deux décisions attaquées, ont, malgré le rejet de la cour de cassation
du 23 mars 1994, accordé l’exequatur à l’arrêt du 17 avril 1990 et à la sentence du
10 avril 1992, attendu qu’en statuant ainsi, que l’existence d’une décision française
irrévocable portant sur le même objet entre les mêmes parties faisant obstacle à toute
reconnaissance en France d’une décision judicaire ou arbitrale rendue à l’étranger
incompatible avec elle, la cour d’appel a violé le texte su visé » .

(2) Note GAILLARD (E), JDI, 1997, p1035 .
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(1) Note GAILLARD (E), JDI, 1997, p1035 .
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HILMARTON
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                     )3(Le droit de
législation la plus favorable)            

                        
                       

                      
HILMARTON)4(     GOLDMAN          
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CHROMALLOY      SONATRACH)6(   
 

)1(     1    1958                
            

(2) FOUCHARD, GAILLARD , GOLDMAN , Traité de l’Arbitrage Commercial
International, éditions L . I . T . E . C  DELTA, Paris 1996, p929

(3) Traduction personnelle .
(4) « … Etait une sentence internationale qui n’était pas intégrée dans l’ordre juridique de

cet état, de sorte que son existence demeurait établie malgré son annulation et que sa
reconnaissance n’était pas contraire à l’ordre public international » . 

V . Cour de cassation, 23 mars 1994, HILMARTON C/ OTV, Affaire précitée .
(5) GOLDMAN (B), Une bataille judiciaire autour de la lex mercatoria, Rev . Arb, 1983,

p391 ; cité par : FOUCHARD (PH), GAILLARD (E), GOLDMAN (B), Traité de
l’arbitrage commercial international, op.cit, p929 .

(6) Affaire FORD, BACON et DAVIS (US) C/ SONATRACH, Cour d’appel de 
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Bruxelles, arrêt du 9 janvier 1990, citée par : TRARI-TANI Mostefa, Droit Algérien
de l’arbitrage commercial international, 1ere édition, éditions BERTI, Alger 2007,
pp: 169-170 .

(1) La loi belge du 27 mars 1985 sur l’arbitrage international a été modifiée par la loi du
19 mai 1998 .

 V . TRARI  TANI Mostefa, Droit Algérien d’arbitrage,op.cit . p170 .
(2) FOUCHARD (PH), La portée internationale de l’annulation de la sentence arbitrale

dans le pays d’origine, article précité, p329 .
(3) L’article 9 stipule : « L’annulation dans un état contactant d’une sentence arbitrale

régie par la présente convention ne constitue une cause de refus de reconnaissance ou
d’exécution dans un état contractant que si cette annulation a été prononcée dans
l’état dans lequel ou d’après la loi duquel la sentence a été rendue et ce pour les
raisons suivante… » .

(4) FOUCHARD (PH), La portée internationale de l’annulation de la sentence arbitrale
dans le pays d’origine, Rev . arb 1997, p329 .
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        181 
(2) GAILLARD (E), L’exécution des sentences annulées dans leur pays d’origine, op.cit,

p662 .
(3) IDEM, p663 
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        181 
)2(             1502                NCPC

 
)3(       1056               
)4(  531               1994         

                       
)5(         CHROMALLOY  

« Selon la loi américaine, les sentences arbitrales sont présumées avoir un caractère
obligatoire et ne peuvent pas être annulées par un tribunal que dans des conditions
très limitées » . V . Rev . Arb, N°3, 1997, p440 .

)6(         342                1985 
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      POUDRET)2(            
                     

                             
         34            
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     POUDRET               
                      

             
    PAULSON)4(           
                        

 
)1(                              

        195 
(2) POUDRET (J . F), Quelle solution pour en finir avec l’affaire HILMARTON, op.cit,

p7 24 .
(3) IDEM, p7 et S .
(4) PAULSON Jean, L’exécution des sentences arbitrales en dépit d’une annulation en

fonction d’un critère local (ACL), bulletin de la cour internationale d’arbitrage de la
CCI, Vol . 9/N° 1, mai 1998, p14 .
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           Critères locaux      
                           

‘‘ACI’’Critères internationalement admis)1(        
    

    PAULSON           
  Un seuil                   

                       
        VII          

         
    VAN DEN BERG A . J    PAULSON

Jean                      
 1961     )2(                 

                       
                        

                   
VAN DEN BERG                        

                    
        1504        

                          
       1502)3( 


      HILMARTON     

                       
                      

(1) ACI: Une décision fondée sur une règle matérielle contenue dans les quatre premières
alinéas de l’article V(1) de la convention de New York . IDEM . p14.

(2) VAN DEN BERG (A.J), L’exécution d’une sentence en dépit de son annulation,
bulletin de la cour internationale d’arbitrage, vol . 9/N2, novembre 1998, p15.

(3) Article 1504 du NCPC : '' La sentence arbitrale rendue en France en matière
d’arbitrage international peut faire l’objet d’un recours en annulation dans les cas
prévus à l’article 1502 '' .
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 FOUCHARD, GAILLARD , GOLDMAN , Traité de l’Arbitrage Commercial

International, éditions L . I . T . E . C DELTA, Paris 1996 .
 TRARI  TANI Mostefa, Droit Algérien de l’arbitrage commercial international, 1ere

édition, éditions BERTI Alger 2007 .

II/ ARTICLES :
FOUCHARD (PH), La portée internationale de l’annulation d’une sentence arbitrale

dans le pays d’origine, Rev . Arb 1997.
GOLDMAN (B), Une bataille judiciaire autour de la lex mercatoria, Rev . Arb, 1983.
 HEUZE' Vincent, La morale, l'arbitrage et le juge, Rev . Arb, N°2, 1993, .

Commentaire sur la sentence CCI n° 5622 (1988), (affaire HILMARTON) .
 JARROSSON Charles, Note sur l’affaire : société OTV C/ société HILMARTON,

Rev . Arb, 1995.
 LOQUIN (E), Une synthèse attendue du droit de l’arbitrage commercial international :

Le traité de l’arbitrage commercial international de FOUCHARD (PH), GAILLARD
et GOLDMAN (B), JDI, 1996.

 PAULSON Jean, L’exécution des sentences arbitrales en dépit d’une annulation en
fonction d’un critère local (ACL), bulletin de la cour internationale d’arbitrage de la
CCI, Vol . 9/N° 1, mai 1998.

 POUDRET J  F, Quelle solution pour en finir avec l’affaire HILMARTON? Réponse à
Philippe FOUCHARD, Rev . Arb, N°1, 1998.

 VAN DEN BERG (A . J), L’exécution d’une sentence en dépit de son annulation,
bulletin de la cour internationale d’arbitrage, vol . 9/N2, novembre 1998.
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